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feî)  Interface  d'adaptation  pour  interrupteur  différentiel  multipolaire. 
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@  Il  s'agit  d'une  interface  (1)  destinée  à  s'inter- 
poser  entre  un  interrupteur  différentiel  et  au 
moins  un  auxiliaire  de  déclenchement  de 
commutation  et/ou  de  signalisation.  Elle 
comprend  un  premier  levier  (30)  pourvu  d'un 
organe  d'attelage  (10)  au  mécanisme  de  l'auxi- 
liaire,  et  un  second  levier  (20),  articulé  sur  le 
premier  levier  (30),  et  en  prise,  d'une  part,  avec 
un  second  embiellage  (16)  commandé  par  l'ar- 
bre  porte-contacts  dudit  interrupteur  différen- 
tiel,  et,  d'autre  part,  avec  un  troisième 
embiellage  (50,60)  commandant  le  déclenche- 
ment  dudit  interrupteur  différentiel.  Lorsque 
ledit  premier  embiellage  (20,30)  se  débat  sous  la 
commande  dudit  second  embiellage  (16),  il 
entraîne  ledit  organe  d'attelage  (10)  sans  agir 
sur  ledit  troisième  embiellage  (50,60).  Lorsqu'il 
se  débat  sous  la  commande  dudit  organe  d'atte- 
lage,  il  entraîne  ledit  troisième  embiellage. 
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La  présente  invention  concerne  une  interface 
adaptée  à  s'interposer  entre  des  auxiliaires  électri- 
ques  et  un  interrupteur  différentiel. 

Un  interrupteur  différentiel  multipolaire  de  type 
connu  comporte  un  boîtier  isolant  renfermant  un  mé- 
canisme  à  manette  pour  l'actionnement  d'un  arbre 
porte-contacts  entre  une  position  d'ouverture  et  une 
position  de  fermeture  et  vice-versa,  et  un  détecteur 
différentiel  à  transformateur-sommateur  connecté 
électriquement  à  un  relais  de  déclenchement  permet- 
tant  de  provoquer  une  ouverture  automatique  dudit 
interrupteur. 

Par  auxiliaires  électriques,  on  désigne  ici  des  dis- 
positifs  destinés  à  assurer  des  fonctions  de  déclen- 
chement,  de  commutation  et/ou  de  signalisation.  De 
tels  auxiliaires  électriques  sont  couramment  accolés 
et  accouplés  à  des  disjoncteurs.  On  peut  classer  ces 
auxiliaires  électriques  en  deux  grandes  familles,  les 
auxiliaires  déclencheurs  et  les  auxiliaires  commuta- 
teurs. 

Un  auxiliaire  déclencheur  est  muni  d'un  mécanis- 
me  de  déclenchement  adapté  à  être  activé  dans  des 
conditions  données,  ledit  mécanisme  étant  accouplé 
au  disjoncteur  de  façon  à  provoquer,  par  son  déclen- 
chement,  le  déclenchement  dudit  disjoncteur.  Les  dé- 
clencheurs  à  émission  ou  les  déclencheurs  à  mini- 
mum  de  tension  sont  des  exemples  connus  d'auxiliai- 
res  déclencheurs. 

Un  auxiliaire  commutateur  est  muni  d'un  méca- 
nisme  de  déclenchement  adapté  à  être  activé  par  le 
déclenchement  du  disjoncteur,  le  déclenchement  du- 
dit  mécanisme  provoquant  une  commutation  électri- 
que,  notamment  dans  un  but  de  signalisation  de  l'état 
du  disjoncteur.  Les  auxiliaires  du  type  contact  auxi- 
liaire  inverseur  ou  contact  signal  défaut  sont  des 
exemples  connus  d'auxiliaires  commutateurs. 

Il  peut  être  envisagé  d'utiliser  de  tels  auxiliaires 
électriques  en  coopération  avec  un  interrupteur  dif- 
férentiel.  Cependant,  le  mécanisme  de  ce  dernier  est 
très  différent  du  mécanisme  d'un  disjoncteur.  Or,  les 
auxiliaires  électriques  déjà  existants  sont  conçus 
pour  être  adaptés  à  un  disjoncteur,  leur  mécanisme 
de  déclenchement  étant  très  semblable  en  course  et 
en  effort  à  celui  d'un  disjoncteur.  De  la  sorte,  l'accou- 
plement  entre  le  disjoncteur  et  l'auxiliaire  se  fait  de 
manière  très  aisée,  un  organe  d'attelage  reliant  un  or- 
gane  de  déclenchement  du  mécanisme  du  disjonc- 
teur  et  un  organe  de  déclenchement  comparable  du 
mécanisme  de  l'auxiliaire.  Un  tel  accouplement  n'est 
pas  réalisable  entre  un  auxiliaire  et  un  interrupteur 
différentiel,  notamment  du  fait  que  l'énergie  de  dé- 
clenchement  fournie  par  le  relais  de  déclenchement 
de  ce  dernier  est  faible  en  regard  de  l'énergie  néces- 
saire  au  déclenchement  de  l'auxiliaire.  Il  existe  donc 
d'importantes  différences  de  course  et  d'effort  entre 
deux  organes  de  déclenchement  comparables  des 
mécanismes  respectifs  de  l'interrupteur  différentiel 
et  de  l'auxiliaire,  ce  qui  empêche  leur  accouplement 

par  une  liaison  mécanique  simple. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  une 

interface  permettant  d'adapter  à  un  interrupteur  dif- 
férentiel  de  type  connu  les  auxiliaires  électriques  de 

5  disjoncteur  déjà  existants,  sans  modification  ni  de 
l'un,  ni  des  autres. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  une  interface 
d'adaptation  à  un  interrupteurdifférentiel  multipolaire 
d'auxiliaires  électriques  destinés  à  assurer  des  fonc- 

10  tions  de  déclenchement,  de  commutation  et/ou  de  si- 
gnalisation,  ladite  interface  étant  adaptée  à  être  ac- 
colée  et  accouplée  d'une  part  audit  interrupteur  dif- 
férentiel  et  d'autre  part  à  un  auxiliaire,  ladite  interface 
étant  caractérisée  en  ce  que  son  mécanisme 

15  comprend  : 
-  un  premier  organe  attelé  au  mécanisme  dudit 

auxiliaire, 
-  un  second  organe  propre  à  provoquer  le  dé- 

clenchement  de  l'interrupteur  différentiel,  et 
20  -  un  troisième  organe  commandé  par  l'arbre  por- 

te-contacts  de  l'interrupteur  différentiel  ; 
en  ce  que,  ledit  mécanisme  est  adapté  d'une 

part,  à  transmettre  un  ordre  de  déclenchement  de 
l'interrupteur  différentiel  à  l'interface,  le  déplacement 

25  dudit  troisième  organe  provoquant  celui  dudit  premier 
organe,  ledit  second  organe  restant  immobile,  et, 
d'autre  part,  à  transmettre  un  ordre  de  déclenche- 
ment  de  l'interface  à  l'interrupteur  différentiel,  le  dé- 
placement  dudit  premier  organe  provoquant  celui  du- 

30  dit  second  organe,  ledit  troisième  organe  restant  im- 
mobile  ; 

et  en  ce  que  celui  des  appareils  qui  émet  un  or- 
dre  de  déclenchement  fournit  à  l'interface  l'énergie 
mécanique  nécessaire  au  déclenchement  de  l'autre 

35  appareil. 
Lorsque  l'interrupteur  différentiel  passe  de  la  po- 

sition  fermée  à  la  position  ouverte,  le  mouvement  de 
l'arbre  porte-contacts  va  être  transmis  audit  premier 
organe,  qui  va  se  déplacer  de  manière  suffisante 

40  pour  provoquer  le  déclenchement  de  l'auxiliaire. 
Lorsque  l'auxiliaire,  dans  ce  cas  un  déclencheur, 

passe  de  la  position  enclenchée  à  la  position  déclen- 
chée,  son  mouvement  de  déclenchement,  se  tradui- 
sant  par  un  déplacement  dudit  premier  organe,  va 

45  être  transmis,  audit  second  organe,  qui  va  agir  sur  le 
mécanisme  de  déclenchement  de  l'interrupteur  diffé- 
rentiel,  de  sorte  que  ce  dernier  va  être  automatique- 
ment  ouvert. 

Ce  dispositif  résoud  les  problèmes  de  différen- 
50  ces  de  courses  et  d'efforts  entre  le  mécanisme  de 

l'interrupteur  différentiel  et  celui  d'un  auxiliaire,  et  ce, 
de  manière  très  simple.  Notamment,  il  ne  fait  pas  ap- 
pel  à  une  source  d'énergie  supplémentaire,  telle  que 
ressort  d'accumulation.  De  ce  fait  il  fonctionne  de  ma- 

55  nière  parfaitement  réversible  et  ne  nécessite  aucun 
réarmement. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre, 
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en  référence  aux  dessins  annexés  où  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  de  l'inter- 

face  selon  la  présente  invention,  accolée  d'une 
part  à  un  interrupteur  différentiel  et  d'autre  part 
à  des  auxiliaires  électriques  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe 
suivant  la  direction  ll-ll  de  l'interface  de  la  figu- 
re  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
d'une  partie  du  mécanisme  de  l'interface  selon 
la  présente  invention; 

-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  du  méca- 
nisme  de  l'interface  selon  la  présente  inven- 
tion,  dans  une  position  de  repos  correspondant 
à  la  position  fermée  de  l'interrupteur  différen- 
tiel; 

-  la  figure  5  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la  fi- 
gure  4,  montrant  une  phase  de  déclenchement 
par  un  auxiliaire; 

-  la  figure  6  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la  fi- 
gure  5,  dans  une  position  de  repos  correspon- 
dant  à  la  position  ouverte  de  l'interrupteur  dif- 
férentiel. 

Suivant  l'exemple  de  réalisation  représenté  à  la 
figure  1,  une  interface  1  comporte  un  boîtier  isolant 
accolé  d'une  part  au  boîtier  isolant  d'un  interrupteur 
différentiel  2  et  d'autre  part  au  boîtier  isolant  d'un 
auxiliaire  électrique  3.  L'interrupteur  différentiel  2  est 
de  type  connu  comportant  un  mécanisme  à  manette 
40  pour  l'actionnement  d'un  arbre  porte-contacts  en- 
tre  une  position  d'ouverture  et  une  position  de  ferme- 
ture  et  vice-versa,  et  un  détecteur  différentiel  à  trans- 
formateur-sommateur  connecté  électriquement  à  un 
relais  de  déclenchement  (non  détaillé)  permettant  de 
provoquer  une  ouverture  automatique  dudit  interrup- 
teur.  En  pratique,  et  comme  il  est  bien  connu,  ce  relais 
agit  sur  un  mécanisme  de  déclenchement  de  façon  à 
rompre  un  accrochage  de  maintien  de  l'arbre  porte- 
contacts,  ce  qui  provoque  la  rotation  de  ce  dernier 
vers  sa  position  ouverte. 

Le  mécanisme  de  l'interrupteur  différentiel  2  est 
accouplé  à  l'interface  1  par  deux  liaisons  mécani- 
ques:  un  arbre  6  prolongeant  axialement  l'arbre  porte- 
contacts  de  l'interrupteur,  pour  transmettre  à  l'inter- 
face  la  rotation  de  cet  arbre  porte-contacts,  et  un 
doigt  d'attelage  11  relié  à  un  organe  du  mécanisme  de 
déclenchement  de  l'interrupteur  différentiel,  pour 
transmettre  un  ordre  de  déclenchement  de  l'interface 
vers  l'interrupteur. 

En  pratique,  l'organe  du  mécanisme  de  déclen- 
chement  de  l'interrupteur  différentiel  auquel  aboutit 
le  doigt  d'attelage  11  est  l'organe  qui  rompt  l'accro- 
chage  de  maintien  de  l'arbre  porte-contacts. 

L'arbre  6  peut  être  fixé  bout  à  bout  avec  l'arbre 
porte-contacts  par  exemple  à  l'aide  d'un  couple  tenon 
et  mortaise  (non  représenté). 

L'auxiliaire  électrique  3  est  par  exemple  un  dé- 
clencheur  à  minimum  de  tension,  dont  le  mécanisme 

est  susceptible  de  passer  d'une  position  enclenchée 
à  une  position  déclenchée,  une  manette  41  permet- 
tant  le  réenclenchement  dudit  déclencheur  3. 

Le  mécanisme  de  déclenchement  de  l'auxiliaire  3 
5  est  accouplé  au  mécanisme  de  l'interface  1  par  un 

doigt  d'attelage  10  relié  à  un  organe  de  déclenche- 
ment  dudit  mécanisme  de  l'auxiliaire. 

L'arbre  6  traverse  les  boîtiers  de  l'interrupteur  2 
et  de  l'interface  1  à  la  faveur  de  perçages  de  forme 

10  adaptée.  De  même,  les  doigts  d'attelage  10  et  11  tra- 
versent  les  parois  de  l'interface  et,  respectivement, 
de  l'auxiliaire  3  et  l'interrupteur  2,  à  la  faveur  de  per- 
çages,  respectivement  7  et  8,  de  formes  oblongues 
adaptées  aux  courses  respectives  de  ces  doigts. 

15  D'autres  auxiliaires,  déclencheurs  ou  commuta- 
teurs,  peuvent  être  accolés  et  accouplés  à  l'auxiliaire 
3,  de  façon  à  ce  que  les  mouvements  de  leurs  méca- 
nismes  de  déclenchement  soient  asservis  à  celui  de 
l'auxiliaire  3.  Dans  l'exemple  représenté  à  la  figure  1  , 

20  un  auxiliaire  4,  par  exemple  un  auxiliaire  de  type 
contact  signal  défaut,  est  accolé  à  l'auxiliaire  3  et  ac- 
couplé  à  ce  dernier  par  une  liaison  mécanique  9,  qui 
relie  l'organe  de  déclenchement  de  l'auxiliaire  3  lié  au 
doigt  d'attelage  10  à  un  organe  correspondant  de 

25  l'auxiliaire  4. 
Comme  on  le  voit  mieux  sur  la  figure  2,  le  boîtier 

isolant  de  l'interface  1  renferme  un  mécanisme  5,  re- 
présenté  en  perspective  éclatée  à  la  figure  3. 

Comme  on  le  voit  sur  cette  dernière  figure,  l'arbre 
30  6  de  liaison  avec  l'arbre  porte-contacts  de  l'interrup- 

teur  2  fait  partie  intégrante  d'une  biellette  1  6,  un  flas- 
que  allongé  prolongeant  l'extrémité  dudit  arbre,  per- 
pendiculairement  à  ce  dernier. 

L'arbre  6  traverse  un  alésage  12  du  boîtier  de  l'in- 
35  terface,  alésage  qui  est  prolongé  par  un  élément  en 

saillie  13,  en  forme  de  cylindre  creux,  qui  s'étend  jus- 
qu'à  la  zone  de  débattement  de  la  partie  en  flasque 
allongée  de  la  biellette  16. 

Sur  l'extrémité  libre  de  cette  partie  en  flasque  al- 
40  longé  est  ménagée  une  encoche  1  7  formant  logement 

oblong  ouvert  s'étendant  radialement.  Ce  logement 
oblong  1  7  est  adapté  à  recevoir  un  doigt  21  d'un  levier 
20. 

Tel  que  représenté  sur  la  figure  3,  le  levier  20  a 
45  un  corps  20B  comportant  une  partie  supérieure  de 

forme  généralement  parallélépipédique  dont  seule 
une  portion  dorsale  est  prolongée  vers  le  bas,  de  ma- 
nière  à  former  un  épaulement  27. 

La  partie  supérieure  du  corps  20B  est  traversée 
50  par  un  alésage  transversal  24  adapté  à  recevoir  l'axe 

d'articulation  31  du  levier  30. 
Le  levier  20  comprend  également  un  bras  radial 

20Aqui,  partant  d'une  face  latérale  de  la  partie  supé- 
rieure  de  ce  corps  20,  s'étend  vers  le  haut  en  décri- 

55  vant  un  arc  de  cercle,  comme  on  le  voit  bien  sur  les 
figures  3  et  4. 

Ce  bras  radial  20A  porte  à  son  extrémité  le  doigt 
21  de  liaison  avec  la  biellette  16.  Ce  doigt  21  s'étend 

3 
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transversalement  de  part  et  d'autre  du  bras  20A.  La 
partie  de  ce  doigt  s'étendant  du  côté  du  corps  20B  est 
en  prise  avec  le  logement  oblong  17  de  la  biellette  16. 
L'autre  partie  de  ce  doigt  21  est  en  prise  avec  une  fe- 
nêtre  15  ménagée  dans  le  boîtier,  ceci  permettant  de 
limiter  le  débattement  dudit  axe. 

Le  levier  20  comprend  finalement,  au  niveau  de 
la  partie  inférieure  du  corps  20B,  un  bras  26,  en  forme 
de  plaquette  coudée  à  angle  droit.  Ce  bras  26  part  du 
côté  latéral  du  corps  20B  opposé  à  celui  sur  lequel 
part  le  bras  20A.  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  3,  un 
téton  25,  s'étendant  transversalement,  est  formé  sur 
la  surface  extérieure  de  l'extrémité  coudée  du  bras 
26. 

Les  axes  du  doigt  21  ,  de  l'alésage  24  et  du  téton 
25  sont  dans  un  même  plan  et  la  surface  sensible- 
ment  radiale  23  de  l'épaulement  27  s'étend  parallèle- 
ment  à  ce  plan,  comme  on  le  voit  bien  sur  la  figure  4. 

Ce  levier  20  est  articulé  sur  un  levier  30,  lui  même 
monté  pivotant  autour  d'un  axe  fixe  du  boîtier  de  l'in- 
terface  1  . 

Le  levier  30  comporte  un  corps  30A,  de  forme  gé- 
néralement  parallélépipédique  à  l'intérieur  duquel  est 
ménagé  un  logement  adapté  à  recevoir  un  axe  trans- 
versal  36  formé  sur  le  boîtier  de  l'interface  1  ,  comme 
on  le  voit  sur  la  figure  3. 

La  taille  de  ce  corps  30Aest  adaptée  à  la  taille  de 
l'épaulement  27  se  trouvant  dans  le  corps  20B  du  le- 
vier  20. 

Le  levier  30  comporte  également  un  bras  radial 
30B,  en  forme  de  flasque  allongé,  partant  d'un  côté 
latéral  du  corps  30A. 

Ce  bras  30B  porte,  sur  l'un  de  ses  côtés  latéraux, 
le  doigt  10,  s'étendant  transversalement,  formant 
doigt  d'attelage  avec  le  mécanisme  de  l'auxiliaire  3. 
Il  porte,  sur  son  autre  côté  latéral,  un  téton  31  ,  s'éten- 
dant  transversalement,  en  prise  avec  l'alésage  24  du 
levier  20,  de  manière  à  former  un  axe  d'articulation  de 
ce  dernier. 

Un  épaulement  32  est  ménagé  sous  le  bras  30B. 
Cet  épaulement  est  de  forme  adaptée  à  recevoir  l'ex- 
trémité  coudée  du  bras  26  du  levier  20. 

Une  biellette  50  est  montée  pivotante  sur  le  levier 
20,  le  téton  25  de  ce  dernier  étant  en  prise  avec  un 
alésage  51  ménagé  sur  une  extrémité  de  ladite  biel- 
lette  50. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  3,  cette  biellette 
est  en  forme  de  flasque  allongé,  une  partie  arrière, 
dont  l'extrémité  reçoit  le  téton  25,  étant  légèrement  in- 
clinée  vers  le  bas  par  rapport  au  reste  de  ladite  biel- 
lette. 

L'autre  extrémité  de  la  biellette  50  est  liée  à  un 
élément  pivotant  60,  un  alésage  transversal  52  de 
cette  biellette  recevant  libre  en  rotation  un  téton  61 
dudit  élément  pivotant  60. 

Ce  dernier  comporte  un  cylindre  60B  en  rotation 
autour  d'un  axe  transversal  62  porté  par  le  boîtier  de 
l'interface  1,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  3. 

L'élément  pivotant  60  comporte  également  deux 
bras  radiaux  60A  et  60C,  intervenant  au  niveau  res- 
pectivement  de  l'une  et  l'autre  extrémités  du  cylindre 
60B,  parallèles,  et  s'étendant  dans  des  sens  oppo- 

5  sés. 
L'extrémité  du  bras  radial  60C  porte  le  téton  61 

en  prise  avec  l'alésage  52  de  la  biellette  50. 
De  son  côté,  l'extrémité  du  bras  radial  60A  porte 

le  doigt  transversal  11  ,  formant  doigt  d'attelage  avec 
10  le  mécanisme  de  déclenchement  de  l'interrupteur  dif- 

férentiel. 
Lorsque  l'interrupteur  différentiel  2  est  dans  une 

position  fermée  et  les  auxiliaires  3  et  4  sont  dans  une 
position  enclenchée,  le  mécanisme  de  l'interface  1 

15  est  dans  la  position  de  repos  représentée  à  la  figure 
4. 

Dans  cette  position,  le  levier  20  est  en  butée 
contre  le  levier  30.  Plus  précisément,  le  corps  30Adu 
levier  30  se  loge  sous  la  partie  supérieure  du  corps 

20  20B,  à  la  faveur  de  l'épaulement  27,  la  surface  sen- 
siblement  radiale  35  dudit  corps  30A  butant  contre  la 
surface  sensiblement  radiale  23  du  corps  20B. 

En  outre,  l'extrémité  coudée  du  bras  26  du  levier 
20  se  trouve  contre  le  corps  30A,  à  la  faveur  de 

25  l'épaulement  32. 
Dans  cette  position  des  leviers  20  et  30,  l'axe  du 

téton  25  du  levier  20  se  trouve  aligné  avec  l'axe  36 
d'articulation  du  levier  30. 

Le  doigt  21  se  trouve,  d'une  part,  dans  une  por- 
30  tion  supérieure  du  logement  oblong  17  de  la  biellette 

16,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  4,  et,  d'autre  part, 
en  butée  sur  un  petit  côté  de  la  fenêtre  15,  plus  pré- 
cisément  son  côté  gauche  dans  la  représentation  de 
la  figure  3. 

35  Le  doigt  10  se  trouve  au  niveau  de  l'extrémité 
gauche,  dans  la  représentation  de  la  figure  4,  de  l'ou- 
verture  oblongue  7. 

Le  doigt  11,  lui,  se  trouve  au  niveau  de  l'extrémité 
droite,  dans  la  représentation  de  la  figure  4,  de  l'ou- 

40  verture  oblongue  8. 
Lorsque,  sous  l'effet  d'un  déclenchement  auto- 

matique  ou  d'une  action  de  la  manette  40,  le  méca- 
nisme  d'ouverture/fermeture  de  l'interrupteur  diffé- 
rentiel  2  passe  de  la  position  fermée  à  la  position  ou- 

45  verte,  la  rotation  de  l'arbre  porte-contacts  de  ce  der- 
nier  se  traduit  par  la  rotation  de  la  biellette  16,  entraî- 
née  par  l'arbre  6.  Cette  rotation  se  fait  dans  le  sens 
horaire,  si  l'on  se  réfère  aux  figures  4  et  6. 

La  biellette  16  agit  alors  sur  le  levier  20,  par  l'in- 
50  termédiaire  du  doigt  21,  en  liaison  avec  le  pivot  glis- 

sant  dans  le  logement  17. 
La  partie  du  levier  20  diamétralement  opposée 

au  doigt  21  se  trouvant  en  butée  contre  le  levier  30, 
ledit  levier  20  ne  peut  pas  tourner  autour  de  l'axe  31  . 

55  De  ce  fait,  le  levier  20  va  entraîner  le  levier  30  en 
rotation  autour  de  l'axe  36,  cette  rotation  se  faisant 
dans  le  sens  horaire,  si  l'on  se  réfère  aux  figures  4  et 
6. 

4 
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Les  deux  leviers  20  et  30  vont  pivoter  ensemble, 
sans  mouvement  relatif  de  l'un  par  rapport  à  l'autre, 
leurs  surfaces  respectives  23  et  35  restant  en  butée 
l'une  contre  l'autre. 

Le  téton  25  ne  se  déplace  donc  pas  lors  du  mou- 
vement  des  leviers  20  et  30,  son  axe  restant  dans  l'ali- 
gnement  de  l'axe  36  autour  duquel  se  fait  la  rotation. 

En  conséquence,  aucune  action  n'est  exercée 
sur  l'embiellage  constitué  par  la  biellette  50  et  l'élé- 
ment  pivotant  60. 

Quant  au  doigt  d'attelage  10,  le  mouvement  de 
rotation  du  levier  30  l'amène  au  niveau  de  l'extrémité 
droite,  dans  la  représentation  des  figures  4  et  6,  de 
l'ouverture  oblongue  7. 

Le  mouvement  du  doigt  d'attelage  10  provoque  le 
déclenchement  de  l'auxiliaire  3  et,  par  l'intermédiaire 
de  la  liaison  9,  de  l'auxiliaire  4. 

Il  convient  de  remarquer  que  l'énergie  transmise 
aux  mécanismes  de  déclenchement  des  auxiliaires  3 
et  4,  afin  de  les  activer,  est  fournie  à  travers  l'interfa- 
ce  par  l'interrupteur  différentiel,  et  plus  précisément 
par  le  mouvement  de  pivotement  de  son  arbre  porte- 
contacts. 

A  l'issue  de  ce  mouvement  de  pivotement  de  l'ar- 
bre  porte-contacts,  le  mécanisme  de  l'interface  1  se 
trouve  dans  la  position  de  repos  représentée  à  la  fi- 
gure  6. 

Cette  position  de  repos  correspond  à  la  position 
ouverte  de  l'interrupteur  différentiel  et  à  la  position 
déclenchée  des  auxiliaires. 

Lorsque,  partant  de  la  position  de  repos  de  la  fi- 
gure  4,  l'auxiliaire  déclencheur  3  émet  un  ordre  de  dé- 
clenchement,  son  mécanisme  de  déclenchement  va 
passer  d'un  état  enclenché  à  un  état  déclenché,  pro- 
voquant  en  conséquence  le  déplacement  du  doigt 
d'attelage  10  vers  l'extrémité  droite,  dans  la  repré- 
sentation  des  figures  4  à  6,  de  l'ouverture  oblongue 
7. 

Ceci  provoque  le  pivotement  en  sens  horaire,  si 
l'on  se  réfère  aux  figures  4  à  6,  du  levier  30  autour  de 
son  axe  36. 

Le  levier  20  est  maintenu  au  niveau  de  sa  partie 
supérieure  parla  biellette  16,  qui  est  elle  même  main- 
tenue  en  position  par  l'arbre  porte-contacts  de  l'in- 
terrupteur  différentiel  2.  En  conséquence,  le  pivote- 
ment,  en  sens  horaire,  du  levier  30  va  entraîner  le  pi- 
votement  du  levier  20  autour  de  l'axe  31  d'articulation 
entre  ces  deux  leviers.  Ce  pivotement  se  fait  en  sens 
anti-horaire,  si  l'on  se  réfère  aux  figures  4  à  6. 

Le  doigt  21,  tournant  et  coulissant  légèrement 
vers  le  bas  dans  le  logement  oblong  17,  autorise  ce 
mouvement  de  pivotement  relatif  entre  les  deux  le- 
viers 

L'embiellage  formé  par  les  deux  leviers  20  et  30 
se  comporte,  en  quelque  sorte,  comme  une  paire  de 
ciseaux  qui  s'ouvre. 

On  voit  sur  la  figure  5  l'état  du  mécanisme  de  l'in- 
terface  1  lorsque  le  doigt  d'attelage  10a  atteint  sa  po- 

sition  extrême,  au  niveau  du  côté  droit,  dans  la  repré- 
sentation  des  figures  4  à  6,  de  l'ouverture  oblongue 
7. 

Les  deux  leviers  20  et  30  sont  alors  dans  une  po- 
5  sition  d'ouverture  relative  maximum. 

Le  téton  25,  qui  se  trouve  à  l'extrémité  du  levier 
20,  s'est  donc  déplacé  au  cours  du  mouvement  de 
l'embiellage  formé  par  les  leviers  20  et  30. 

Ce  déplacement  du  téton  25  provoque  le  dépla- 
10  cernent  de  la  biellette  50  qui  va  agir  sur  l'élément  pi- 

votant  60,  provoquant  sa  rotation  en  sens  anti- 
horaire,  si  l'on  se  réfère  aux  figures  4  à  6. 

Le  doigt  11  se  déplace  alors  vers  l'extrémité  gau- 
che,  dans  la  représentation  des  figures  4  à  6,  de  l'ou- 

15  verture  oblongue  8.  Ce  mouvement  du  doigt  11  ac- 
tionne  le  mécanisme  de  déclenchement  de  l'interrup- 
teur  différentiel  2. 

L'énergie  nécessaire  pour  actionner  ce  mécanis- 
me  de  déclenchement  de  l'interrupteur  différentiel, 

20  est  fournie  par  le  mécanisme  de  l'auxiliaire  déclen- 
cheur  3. 

L'actionnement  du  mécanisme  de  déclenche- 
ment  de  l'interrupteur  différentiel  va  provoquer  l'ou- 
verture  de  ce  dernier.  En  conséquence,  la  biellette  16 

25  va  pivoter  en  sens  horaire,  si  l'on  se  réfère  aux  figures 
4  à  6. 

Le  levier  20,  sous  l'action  de  la  biellette  16,  pivote 
en  sens  horaire  autour  de  l'axe  31  du  levier  30  qui,  lui, 
reste  immobile,  de  sorte  que  la  paire  de  ciseaux  for- 

30  mée  par  les  deux  leviers  se  referme. 
En  pivotant,  le  levier  20  ramène  l'embiellage 

constitué  par  la  biellette  50  et  l'élément  pivotant  60 
dans  sa  position  initiale.  De  ce  fait,  une  fois  que  l'in- 
terrupteur  différentiel  est  ouvert,  le  doigt  11  cesse  de 

35  transmettre  à  son  mécanisme  un  ordre  de  déclenche- 
ment. 

A  l'issue  du  mouvement  de  rotation  de  l'arbre  por- 
te-contacts,  le  mécanisme  de  l'interface  se  trouve  à 
nouveau  dans  la  position  de  repos  représentée  à  la 

40  figure  6  et  décrite  précédemment. 
Il  convient  de  noter  que,  lorsque  le  mécanisme  de 

l'interface  1  se  trouve  dans  cette  position  de  repos, 
l'axe  de  pivotement  de  la  biellette  16  se  trouve  dans 
le  plan  commun  à  l'axe  36  et  aux  axes  du  doigt  21  et 

45  du  téton  25.  Par  conséquent,  le  logement  oblong  17 
s'étend  radialement  non  seulement  par  rapport  à  l'axe 
de  pivotement  de  la  biellette  17,  mais  également  par 
rapport  aux  axes  31  et  36. 

Lorsque,  en  agissant  sur  la  manette  40  de  l'in- 
50  terrupteur  différentiel,  l'arbre  porte-contacts  de  ce 

dernier  est  ramené  en  position  fermée,  le  pivotement 
de  la  biellette  16  va  provoquer  le  pivotement  des  le- 
viers  20  et  30  vers  leur  position  représentée  à  la  figu- 
re  4.  Les  deux  leviers  pivotent  ensemble,  autour  de 

55  l'axe  36.  De  ce  fait,  l'embiellage  constitué  par  la  biel- 
lette  50  et  l'élément  pivotant  60  n'est  pas  sollicité. 

Avantageusement,  il  est  prévu  dans  l'interface  1 
un  dispositif  de  signalisation  de  la  position  ouverte  ou 

5 
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fermée  des  contacts  de  l'interrupteur  différentiel. 
Pour  cela,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  4,  il  est 

disposé  dans  l'interface  1  un  dispositif  79  de  double 
contact  à  dépassement  de  point  mort,  de  type  connu. 

Comme  on  le  sait,  la  lame  76  d'un  tel  dispositif  est 
pivotante  par  l'une  de  ses  extrémités,  de  manière  à 
pouvoir  se  débattre  entre  deux  positions  dans  les- 
quelles  son  autre  extrémité  se  trouve  en  contact 
avec,  respectivement,  un  plot  77  et  un  plot  78.  La 
lame  76  est  en  prise  avec  un  ressort  qui  la  sollicite 
vers  le  plot  77  ou  vers  le  plot  78,  selon  sa  position  par 
rapport  au  plan  médian  entre  lesdits  plots. 

Ce  dispositif  79  fait  partie  d'un  circuit  électrique 
(non  représenté)  dans  lequel  il  joue  un  rôle  de 
commutateur.  Ce  circuit  peut  comporter  une  diode  qui 
sera  en  position  éteinte  ou  allumée  selon  que  la  lame 
76  sera  en  contact  avec  l'un  ou  l'autre  plot  77  et  78. 

Avantageusement,  il  comprendra  deux  diodes  in- 
diquant  respectivement  que  les  contacts  sont  fermés 
et  ouverts,  et  dont  l'allumage  sera  subordonné  au 
contact  de  la  lame  avec  le  plot  77  pour  l'une  et  le  plot 
78  pour  l'autre. 

Un  levier  70  est  monté  pivotant  sur  l'axe  fixe  36 
du  boîtier  de  l'interface  1  . 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  3,  ce  levier 
comporte,  partant  d'un  talon  72  pourvu  d'un  alésage 
avec  lequel  est  en  prise  l'axe  36,  une  jambe  70Aet  un 
pied  70B. 

Sur  l'extrémité  de  la  jambe  70Aest  ménagée  une 
surface  de  came  71. 

Le  pied  70B,  lui,  comporte,  à  son  extrémité  infé- 
rieure,  recourbée  vers  le  bas,  deux  doigts  74  et  75, 
s'étendant  transversalement  l'un  au-dessus  de  l'au- 
tre,  avec  un  léger  décalage,  comme  on  le  voit,  par 
exemple,  sur  la  figure  4. 

Egalement,  est  formé  sur  le  pied  70B  un  ergot  73 
sur  lequel  est  installée  l'extrémité  d'un  ressort  de  po- 
larisation  80,  dont  l'autre  extrémité  est  en  prise  avec 
un  ergot  82  formé  sur  le  bras  radial  20A  du  levier  20. 

Lorsque  le  mécanisme  de  l'interface  est  dans  la 
position  de  repos  de  la  figure  4,  correspondant  à  la 
position  fermée  de  l'interrupteur  différentiel  2,  le  le- 
vier  70,  sollicité  par  le  ressort  80,  se  trouve  en  butée, 
par  l'intermédiaire  de  la  surface  de  came  71,  contre 
le  doigt  21  du  levier  20. 

Dans  ce  cas,  la  lame  76  du  dispositif  est  en  butée, 
contre  le  plot  77  tandis  que  le  doigt  74  du  pied  du  le- 
vier  70  ayant  servi  à  l'amener  dans  cette  position  se 
trouve  à  proximité  de  la  lame  76. 

Lorsque  la  biellette  16,  et,  par  suite,  le  doigt  21 
se  déplacent  vers  la  position  de  la  figure  6,  que  ce  soit 
suite  à  un  déclenchement  ordonné  par  l'interrupteur 
différentiel  lui-même  ou  par  l'auxiliaire  3,  le  levier  70 
suit  le  mouvement  du  doigt  21,  pivotant  dans  le  sens 
vers  lequel  le  sollicite  le  ressort  de  polarisation  80, 
c'est-à-dire  en  sens  horaire,  si  l'on  se  réfère  aux  figu- 
res  4  à  6. 

Lors  du  pivotement  de  ce  levier  70,  le  doigt  74  va 

perdre  le  contact  avec  la  lame  76,  cette  dernière  res- 
tant  en  contact  avec  le  plot  77  du  fait  de  la  sollicitation 
du  ressort  du  dispositif  79.  Ensuite,  le  doigt  75  va  en- 
trer  en  contact  avec  cette  lame  et  l'entraîner  vers  le 

5  plot  78. 
Lorsque  le  mécanisme  de  l'interface  est  dans  la 

position  de  la  figure  6,  correspondant  à  la  position  ou- 
verte  de  l'interrupteur  différentiel,  la  lame  se  trouve 
donc  en  contact  avec  le  plot  78,  le  doigt  75  se  trouvant 

10  à  proximité. 
Lorsque  l'interrupteur  différentiel  est  ramené  en 

position  fermée,  le  levier  70  va  être  ramené  par  le 
doigt  21  dans  sa  position  initiale,  et,  par  conséquent, 
le  doigt  74  va  ramener  la  lame  en  contact  avec  le  plot 

15  77. 
Ce  dispositif  permet  donc  bien  de  signaler,  par 

l'intermédiaire  des  diodes,  si  l'interrupteur  différentiel 
est  en  position  ouverte  ou  fermée. 

L'intérêt  est  qu'il  tire  cette  information  directe- 
20  ment  de  la  position  du  doigt  21  ,  lié  directement  à  l'ar- 

bre  porte-contacts  de  l'interrupteur  différentiel.  Ceci 
permet  notamment,  comme  on  va  le  voir  maintenant, 
de  rendre  correctement  compte  du  cas  exceptionnel 
où  les  contacts  seraient  collés  dans  l'interrupteur  dif- 

25  férentiel. 
Dans  le  cas  où  les  contacts  dudit  interrupteur  dif- 

férentiel  sont  collés,  et  ne  peuvent  donc  pas  s'ouvrir 
malgré  un  ordre  de  déclenchement  sur  défaut,  il  va  se 
produire  néanmoins  un  léger  mouvement  de  l'arbre 

30  porte-contacts. 
Mais  ce  mouvement  n'est  pas  suffisant  pour  que 

le  doigt  75  du  levier  70,  se  trouvant  à  proximité  de  la 
lame  76,  rentre  en  contact  avec  cette  dernière  et 
l'oblige  à  rompre  son  appui  sur  le  plot  77.  En  consé- 

35  quence  le  dispositif  de  signalisation  interne  de  l'inter- 
face  continuera  à  indiquer  que  les  contacts,  de  l'in- 
terrupteur  différentiel  associé,  sont  fermés.  On  en 
déduira  que  l'un  ou  l'autre  des  contacts  sont  restés 
collés. 

40  Avantageusement,  les  mouvements  des  manet- 
tes  40,41  et  42  sont  solidarisés  avec  une  manette  43 
installée  sur  le  boîtier  de  l'interface  1.  Ainsi,  la 
commande  de  l'ensemble  modulaire  est  simplifiée. 

45 
Revendications 

1.  Interface  d'adaptation  à  un  interrupteur  différen- 
tiel  multipolaire  d'auxiliaires  électriques  destinés 

50  à  assurer  des  fonctions  de  déclenchement,  de 
commutation  et/ou  de  signalisation,  ladite  inter- 
face  étant  adaptée  à  être  accolée  et  accouplée 
d'une  partauditinterrupteurdifférentiel  et  d'autre 
part  à  un  auxiliaire,  ladite  interface  étant  caracté- 

55  risée  en  ce  que  son  mécanisme  comprend  : 
-  un  premier  organe  (10)  attelé  au  mécanis- 

me  dudit  auxiliaire, 
-  un  second  organe  (11)  propre  à  provoquer 
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le  déclenchement  de  l'interrupteur  différen- 
tiel,  et 

-  un  troisième  organe  (16)  commandé  par 
l'arbre  porte-contacts  de  l'interrupteur  dif- 
férentiel  ;  5 
en  ce  que,  ledit  mécanisme  est  adapté, 

d'une  part,  à  transmettre  un  ordre  de  déclenche-  5. 
ment  de  l'interrupteur  différentiel  à  l'interface,  le 
déplacement  dudit  troisième  organe  provoquant 
celui  dudit  premier  organe,  ledit  second  organe  10 
restant  immobile,  et,  d'autre  part,  à  transmettre 
un  ordre  de  déclenchement  de  l'interface  à  l'in- 
terrupteur  différentiel,  le  déplacement  dudit  pre- 
mier  organe  provoquant  celui  dudit  second  orga- 
ne,  ledit  troisième  organe  restant  immobile  ;  15 

et  en  ce  que  celui  des  appareils  qui  émet  6. 
un  ordre  de  déclenchement  fournit  à  l'interface 
l'énergie  mécanique  nécessaire  au  déclenche- 
ment  de  l'autre  appareil. 

20 
2.  Interface  selon  la  revendication  1,  caractérisée 

en  ce  qu'elle  comporte  un  premier  embiellage 
comprenant  : 

un  premier  levier  (30),  monté  pivotant  au- 
tour  d'un  axe  fixe  (36),  et  pourvu  d'un  organe  25 
d'attelage  (10)  au  mécanisme  dudit  auxiliaire  (3),  7. 
et 

-  un  second  levier  (20),  articulé  sur  ledit 
premier  levier  (30),  et  en  prise,  d'une  part,  avec 
un  second  embiellage  (16)  commandé  par  un  ar-  30 
bre  porte-contacts  dudit  interrupteur  différentiel 
(2),  et,  d'autre  part,  avec  un  troisième  embiellage 
(50,  60)  commandant  un  mécanisme  de  déclen- 
chement  dudit  interrupteur  différentiel  ;  8. 

et  en  ce  que,  lorsque  ledit  premier  embiel-  35 
lage  (20,  30)  se  débat  sous  la  commande  dudit 
second  embiellage  (16),  il  entraîne  ledit  organe 
d'attelage  (10)  sans  agir  sur  ledit  troisième  em- 
biellage  (50,  60),  et,  lorsqu'il  se  débat  sous  la 
commande  dudit  organe  d'attelage,  il  entraîne  le-  40 
dit  troisième  embiellage. 

3.  Interface  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  qu'une  biellette  (50)  du  troisième  embiella- 
ge  est  montée  pivotante  sur  ledit  second  levier  45 
(20),  l'axe  (25)  de  cette  articulation  se  trouvant 
aligné  avec  l'axe  (36)  de  pivotement  dudit  pre- 
mier  levier  (30)  lorsque  ladite  interface  se  trouve 
dans  sa  position  de  repos  correspondant  à  la  po- 
sition  fermée  de  l'interrupteur  différentiel.  50 

4.  Interface  selon  la  revendication  3,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  second  levier  (20)  est  adapté  à  ve- 
nir  en  butée  contre  ledit  premier  levier  (30),  de 
manière  à  ce  que,  lorsque  ledit  second  levier  se  55 
débat  sous  la  commande  dudit  second  embiella- 
ge  (16),  ces  deux  leviers  pivotent  ensemble  au- 
tour  de  l'axe  (36)  de  pivotement  dudit  premier  le- 

vier,  de  sorte  que,  l'articulation  (25)  de  la  biellette 
(50)  du  troisième  embiellage  (50,60)  sur  ledit  se- 
cond  levier  se  trouvant  alignée  avec  ledit  axe  (36) 
dudit  premier  levier,  aucune  action  n'est  exercée 
sur  ledit  troisième  embiellage. 

Interface  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  4,  caractérisée  en  ce  que,  lorsque  ledit 
premier  levier  (30)  se  débat  sous  la  commande 
dudit  organe  d'attelage  (10),  ledit  second  levier 
(20),  retenu  au  niveau  de  sa  liaison  avec  ledit  se- 
cond  embiellage  (16),  pivote  par  rapport  audit 
premier  levier,  et,  de  ce  fait,  entraîne  ledit  troisiè- 
me  embiellage  (50,60). 

Interface  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  5,  caractérisée  en  ce  que  ledit  second 
levier  (20)  est  pourvu  à  l'une  de  ses  extrémités 
d'un  axe  (21)  en  prise  avec  un  logement  (17) 
oblong  correspondant  ménagé  sur  une  extrémité 
d'une  biellette  (16)  du  second  embiellage,  ladite 
biellette  pivotant,  au  niveau  de  son  autre  extré- 
mité,  sous  la  commande  de  l'arbre  porte-con- 
tacts  de  l'interrupteur  différentiel  (2). 

Interface  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est 
associée  à  au  moins  un  auxiliaire  supplémentaire 
(4)  accolé  et  accouplé  audit  auxiliaire  (3),  de  fa- 
çon  à  transmettre  audit  auxiliaire  supplémentaire 
une  énergie  mécanique  de  déclenchement  four- 
nie  par  ledit  auxiliaire  et  réciproquement. 

Interface  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est 
pourvue  d'un  dispositif  électrique  de  signalisa- 
tion  (79),  comprenant  un  moyen  de  commutation 
(76)  piloté  par  un  levier  (70)  commandé  par  ledit 
troisième  organe  (16)  de  manière  à  ce  qu'un 
mouvement  incomplet  de  l'arbre  porte-contacts 
ne  suffise  pas  à  provoquer  le  changement  d'état 
dudit  moyen  de  commutation. 
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